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Amendement  1 

Barbara Kappel 

 

Projet d’avis 

Considérant A 

 
Projet d’avis Amendement 

A. considérant que l’inégalité est 

généralement abordée comme un simple 

problème social ou, pire, comme une 

réflexion de nature sociale, ce qui peut 

être préjudiciable à une bonne conception 

des politiques économiques; que, bien que 

certaines théories économiques opposent 

les questions d’inégalité à l’efficacité, 

nous faisons valoir que, bien au contraire, 

les politiques en faveur de l’égalité 

peuvent contribuer à promouvoir la 

croissance et la création d’emplois; que 

l’égalité peut, dans de bonnes conditions, 

être à la fois une cause et une 

conséquence de bons résultats 

économiques; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  2 

Beatrix von Storch 

 

Projet d’avis 

Considérant A 

 
Projet d’avis Amendement 

A. considérant que l’inégalité est 

généralement abordée comme un simple 

problème social ou, pire, comme une 

réflexion de nature sociale, ce qui peut 

être préjudiciable à une bonne conception 

des politiques économiques; que, bien que 

certaines théories économiques opposent 

les questions d’inégalité à l’efficacité, 

nous faisons valoir que, bien au contraire, 

supprimé 
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les politiques en faveur de l’égalité 

peuvent contribuer à promouvoir la 

croissance et la création d’emplois; que 

l’égalité peut, dans de bonnes conditions, 

être à la fois une cause et une 

conséquence de bons résultats 

économiques; 

Or. en 

 

Amendement  3 

Romana Tomc 

 

Projet d’avis 

Considérant A 

 
Projet d’avis Amendement 

A. considérant que l’inégalité est 

généralement abordée comme un simple 

problème social ou, pire, comme une 

réflexion de nature sociale, ce qui peut être 

préjudiciable à une bonne conception des 

politiques économiques; que, bien que 

certaines théories économiques opposent 

les questions d’inégalité à l’efficacité, nous 

faisons valoir que, bien au contraire, les 

politiques en faveur de l’égalité peuvent 

contribuer à promouvoir la croissance et 

la création d’emplois; que l’égalité peut, 

dans de bonnes conditions, être à la fois 

une cause et une conséquence de bons 

résultats économiques; 

A. considérant que l’inégalité est 

généralement abordée comme un simple 

problème social ou, pire, comme une 

réflexion de nature sociale, ce qui peut être 

préjudiciable à une bonne conception des 

politiques économiques; que certaines 

théories économiques opposent les 

questions d’inégalité à l’efficacité; qu’une 

économie qui fonctionne bien et un 

marché du travail efficace restent les 

moyens les plus efficaces pour lutter 

contre le chômage et, donc, pour réduire 

les inégalités; 

Or. sl 

 

Amendement  4 

Cătălin Sorin Ivan 

 

Projet d’avis 

Considérant A 

 
Projet d’avis Amendement 
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A. considérant que l’inégalité est 

généralement abordée comme un simple 

problème social ou, pire, comme une 

réflexion de nature sociale, ce qui peut 

être préjudiciable à une bonne conception 

des politiques économiques; que, bien que 

certaines théories économiques opposent 

les questions d’inégalité à l’efficacité, 

nous faisons valoir que, bien au contraire, 
les politiques en faveur de l’égalité 

peuvent contribuer à promouvoir la 

croissance et la création d’emplois; que 

l’égalité peut, dans de bonnes conditions, 

être à la fois une cause et une conséquence 

de bons résultats économiques; 

A. considérant que l’aggravation de 

l’inégalité au sein de l’Union européenne 

nuit au développement économique; que 

les politiques qui luttent contre l’inégalité 

contribuent à promouvoir la croissance et 

la création d’emplois; que l’égalité peut, 

dans de bonnes conditions, être à la fois 

une cause et une conséquence de bons 

résultats économiques; 

Or. en 

 

Amendement  5 

Fulvio Martusciello 

 

Projet d’avis 

Considérant A 

 
Projet d’avis Amendement 

A. considérant que l’inégalité est 

généralement abordée comme un simple 

problème social ou, pire, comme une 

réflexion de nature sociale, ce qui peut 

être préjudiciable à une bonne conception 

des politiques économiques; que, bien que 

certaines théories économiques opposent 

les questions d’inégalité à l’efficacité, nous 

faisons valoir que, bien au contraire, les 

politiques en faveur de l’égalité peuvent 

contribuer à promouvoir la croissance et la 

création d’emplois; que l’égalité peut, dans 

de bonnes conditions, être à la fois une 

cause et une conséquence de bons résultats 

économiques; 

A. considérant que l’inégalité a été 

abordée comme un problème qui mine 

considérablement une bonne conception 

des politiques économiques; que, bien que 

certaines théories économiques opposent 

les questions d’inégalité à l’efficacité, 

d’aucuns font valoir que les politiques en 

faveur de l’égalité peuvent contribuer à 

promouvoir la croissance et la création 

d’emplois; que l’égalité peut, dans de 

bonnes conditions, être à la fois une cause 

et une conséquence de bons résultats 

économiques; 

Or. en 
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Amendement  6 

Esther de Lange 

 

Projet d’avis 

Considérant A 

 
Projet d’avis Amendement 

A. considérant que l’inégalité est 

généralement abordée comme un simple 

problème social ou, pire, comme une 

réflexion de nature sociale, ce qui peut 

être préjudiciable à une bonne conception 

des politiques économiques; que, bien que 

certaines théories économiques opposent 

les questions d’inégalité à l’efficacité, nous 

faisons valoir que, bien au contraire, les 

politiques en faveur de l’égalité peuvent 

contribuer à promouvoir la croissance et la 

création d’emplois; que l’égalité peut, dans 

de bonnes conditions, être à la fois une 

cause et une conséquence de bons résultats 

économiques; 

A. considérant que l’inégalité est 

parfois abordée comme un simple 

problème social, ce qui peut être 

préjudiciable à une bonne conception des 

politiques économiques; que, bien que 

certaines théories économiques opposent 

les questions d’inégalité à l’efficacité, 

d’aucuns font aussi valoir que les 

politiques en faveur de l’égalité peuvent 

contribuer à promouvoir la croissance et la 

création d’emplois; que l’égalité peut, dans 

de bonnes conditions, être à la fois une 

cause et une conséquence de bons résultats 

économiques; 

Or. en 

 

Amendement  7 

Neena Gill 

 

Projet d’avis 

Considérant A 

 
Projet d’avis Amendement 

A. considérant que l’inégalité est 

généralement abordée comme un simple 

problème social ou, pire, comme une 

réflexion de nature sociale, ce qui peut être 

préjudiciable à une bonne conception des 

politiques économiques; que, bien que 

certaines théories économiques opposent 

les questions d’inégalité à l’efficacité, nous 

faisons valoir que, bien au contraire, les 

politiques en faveur de l’égalité peuvent 

contribuer à promouvoir la croissance et la 

création d’emplois; que l’égalité peut, dans 

A. considérant que l’inégalité est 

généralement abordée comme un simple 

problème social ou, pire, comme une 

réflexion de nature sociale, ce qui peut être 

préjudiciable à une bonne conception des 

politiques économiques; que, bien que 

certaines théories économiques opposent 

les questions d’inégalité à l’efficacité, nous 

faisons valoir que, bien au contraire, les 

politiques en faveur de l’égalité 

contribuent à promouvoir la croissance et 

la création d’emplois; que l’égalité peut, 
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de bonnes conditions, être à la fois une 

cause et une conséquence de bons résultats 

économiques; 

dans de bonnes conditions, être à la fois 

une cause et une conséquence de bons 

résultats économiques; 

Or. en 

 

Amendement  8 

Alfred Sant 

 

Projet d’avis 

Considérant A bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 A bis. considérant que de nombreux 

domaines d’action qui sont déterminants 

pour réduire les inégalités au sein de 

l’Union européenne, comme l’emploi, 

l’éducation, la fiscalité et la conception 

des systèmes de protection sociale, les 

marchés des biens et des services, 

l’administration publique et le système 

judiciaire, continuent de relever 

principalement des compétences des États 

membres; que le Semestre européen 

devrait rester un moyen essentiel 

d’accomplir davantage de progrès vers 

une convergence accrue et une 

coordination plus efficace de ces 

politiques dans l’ensemble des États 

membres, mais que de nouvelles 

initiatives seront nécessaires pour 

atteindre cet objectif; 

Or. en 

 

Amendement  9 

Stanisław Ożóg 

au nom du groupe ECR 

 

Projet d’avis 

Considérant A bis (nouveau) 
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Projet d’avis Amendement 

 A bis. considérant qu’en vertu des traités, 

ce sont avant tout les gouvernements 

nationaux qui sont responsables des 

politiques sociales et de l’emploi, tandis 

que les fonds et la coopération de l’Union 

européenne viennent soutenir et 

compléter leurs efforts; 

Or. en 

 

Amendement  10 

Ramon Tremosa i Balcells 

 

Projet d’avis 

Considérant A bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 A bis. considérant qu’à l’échelle 

planétaire, les inégalités s’amenuisent 

grâce à la mondialisation des échanges et 

que des millions de personnes sont sorties 

de la pauvreté ces dernières décennies; 

Or. en 

 

Amendement  11 

Barbara Kappel 

 

Projet d’avis 

Considérant A bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 A bis. considérant que l’inégalité n’est 

pas un bon indicateur de la performance 

économique et des perspectives de 

croissance pour les travailleurs pauvres; 

Or. en 
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Amendement  12 

Beatrix von Storch 

 

Projet d’avis 

Considérant A bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 A bis. considérant que l’inégalité 

économique ne peut être éradiquée par la 

réglementation et doit être acceptée 

comme un fait dans toute politique 

économique; 

Or. en 

 

Amendement  13 

Cătălin Sorin Ivan 

 

Projet d’avis 

Considérant A bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 A bis. considérant que les politiques 

d’austérité n’ont pas décuplé, mais 

détruit, le potentiel de croissance et ont 

aggravé l’inégalité; 

Or. en 

 

Amendement  14 

Cătălin Sorin Ivan 

 

Projet d’avis 

Considérant A ter (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 A ter. considérant que la plupart des 

nations du monde, dont des États 

membres de l’Union, affichent à présent 

une inégalité en U, avec une inégalité 

croissante1 bis; 
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 _________________ 

 1 bis Gottschalk, P., Smeeding, T.M., 

«Empirical Evidence on Income 

Inequality in Industrialized Countries», in 

A. B. Atkinson et F. Bourguignon (Éd.), 

Handbook of Income Distribution, vol. 1, 

Amsterdam, Hollande-Septentrionale, 

2000, p. 261–308.  

Or. en 

 

Amendement  15 

Barbara Kappel 

 

Projet d’avis 

Considérant A ter (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 A ter. considérant que si des personnes 

sont socialement à la traîne, c’est 

principalement en raison de 

l’analphabétisme financier et de 

l’endettement élevé, ainsi que de 

politiques publiques centralistes; 

Or. en 

 

Amendement  16 

Beatrix von Storch 

 

Projet d’avis 

Considérant A ter (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 A ter. considérant que toute politique 

visant une égalité économique totale est 

vouée à l’échec; 

Or. en 
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Amendement  17 

Cătălin Sorin Ivan 

 

Projet d’avis 

Considérant A quater (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 A quater. considérant que 

l’accroissement des inégalités de revenus 

depuis les années 1980 au sein de l’Union 

européenne a eu une incidence négative 

sur la croissance et la performance 

économique1 ter; que l’augmentation 

considérable des revenus et des primes en 

haut de l’échelle et la pression à la baisse 

sur les salaires en bas de l’échelle due au 

chômage élevé et à des politiques 

budgétaires rigides ont exacerbé les 

inégalités de revenus; 

 _________________ 

 1 ter Trends in Income Inequality and its 

Impact on Economic Growth. Documents 

de travail de l’OCDE sur les questions 

sociales, l’emploi et les migrations, 

http://www.oecd-ilibrary.org/fr/social-

issues-migration-health/trends-in-income-

inequality-and-its-impact-on-economic-

growth_5jxrjncwxv6j-en  

Or. en 

 

Amendement  18 

Fulvio Martusciello 

 

Projet d’avis 

Considérant B 

 
Projet d’avis Amendement 

B. considérant que les investissements 

publics et privés constituent des éléments 

clés de toute politique axée sur la 

réduction des inégalités; 

B. considérant que les investissements 

publics et privés constituent des éléments 

clés de la réduction des inégalités et 

peuvent y contribuer; qu’il convient de 

souligner la présence de faiblesses 
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structurelles, qui doivent être palliées 

comme il se doit; 

Or. en 

 

Amendement  19 

Barbara Kappel 

 

Projet d’avis 

Considérant B 

 
Projet d’avis Amendement 

B. considérant que les investissements 

publics et privés constituent des éléments 

clés de toute politique axée sur la réduction 

des inégalités; 

B. considérant que les investissements 

privés constituent un élément clé de toute 

politique axée sur la réduction des 

inégalités 

Or. en 

 

Amendement  20 

Cătălin Sorin Ivan 

 

Projet d’avis 

Considérant B 

 
Projet d’avis Amendement 

B. considérant que les investissements 

publics et privés constituent des éléments 

clés de toute politique axée sur la réduction 

des inégalités; 

B. considérant que les investissements 

publics et privés constituent des éléments 

clés de toute politique axée sur la réduction 

des inégalités; que le Fonds européen 

pour les investissements stratégiques 

(EFSI) représente un premier pas vers 

une stratégie d’investissement européenne 

qui doit être développée plus avant; 

Or. en 

 

Amendement  21 

Neena Gill 
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Projet d’avis 

Considérant B 

 
Projet d’avis Amendement 

B. considérant que les investissements 

publics et privés constituent des éléments 

clés de toute politique axée sur la réduction 

des inégalités; 

B. considérant que des investissements 

publics et privés accrus constituent des 

éléments clés de toute politique axée sur la 

réduction des inégalités; 

Or. en 

 

Amendement  22 

Renato Soru 

 

Projet d’avis 

Considérant B bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 B bis. considérant que les processus de 

mondialisation et de changement 

technologique peuvent, s’ils ne sont pas 

abordés correctement, représenter une 

source potentielle d’inégalités, car ils 

remettront progressivement en question 

les types de compétences que les citoyens 

doivent posséder pour faire face à ces 

transformations profondes et ne pas se 

retrouver dépassés sur un marché du 

travail toujours plus compétitif et en 

évolution constante; 

Or. it 

 

Amendement  23 

Emmanuel Maurel 

 

Projet d'avis 

Considérant B bis (nouveau) 

 
Projet d'avis Amendement 

 B bis. Considérant que l'évasion fiscale 

et l'optimisation fiscale agressive sont des 
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facteurs aggravants des inégalités de 

revenu et de patrimoine, qu'un système 

fiscal juste, progressif et redistributif est le 

mieux à même de corriger les inégalités 

déjà formées ; 

Or. fr 

 

Amendement  24 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Considérant B bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 B bis. considérant que les trois quintiles 

inférieurs (0-60 % de la population) 

détiennent 12,9 % de la richesse nette 

totale, contre 68,4 % pour les 20 % 

d’Européens les plus riches; 

Or. en 

 

Amendement  25 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Considérant B ter (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 B ter. considérant que le FMI a constaté 

une relation inverse entre la part de 

revenus des 20 % de la population les plus 

riches et la croissance économique, de 

sorte que si ladite part augmente d’un 

point de pourcentage, la croissance du 

produit intérieur brut (PIB) diminue de 

0,08 point de pourcentage au cours des 

cinq années suivantes, ce qui suggère que 

les bénéfices ne profitent pas aux plus 



 

AM\1129121FR.docx 15/40 PE606.294v01-00 

 FR 

démunis; qu’au contraire, un 

accroissement similaire de la part de 

revenus des 20 % des citoyens les moins 

riches est associé à une augmentation de 

0,38 point de pourcentage de la 

croissance, ce qui démontre qu’il existe 

une relation positive entre les parts de 

revenus disponibles et la hausse des taux 

de croissance; 

Or. en 

 

Amendement  26 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Considérant B quater (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 B quater. considérant que la 

concentration de la richesse est 

susceptible d’aggraver l’instabilité 

financière, étant donné qu’elle augmente 

le taux d’épargne des ménages, ce qui 

nuit à la demande et crée un capital 

financier plus liquide; 

Or. en 

 

Amendement  27 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Considérant B quinquies (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 B quinquies. considérant que la lutte 

contre les inégalités peut être un moyen 

de stimuler la création d’emplois et la 

croissance, et de réduire parallèlement la 
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pauvreté; que 47,5 % des chômeurs de 

l’Union européenne étaient exposés au 

risque de pauvreté en 20151 bis; 

 _________________ 

 1 bis Eurostat 

http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-

explained/index.php/Income_distribution

_statistics 

Or. en 

 

Amendement  28 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Considérant B sexies (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 B sexies. considérant que l’inégalité 

est un phénomène pluridimensionnel qui 

ne se limite pas à l’aspect monétaire, mais 

concerne aussi les possibilités que les 

personnes appréhendent différemment en 

fonction de leur genre, de leur origine 

ethnique, de leur orientation sexuelle, de 

leur situation géographique ou de leur 

âge, par exemple; 

Or. en 

 

Amendement  29 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Considérant B septies (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 B septies. considérant qu’il existe une 

corrélation forte et significative entre 
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l’inégalité (ratio 80/20) et la perception de 

l’efficacité de la démocratie; 

Or. en 

 

Amendement  30 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Considérant B octies (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 B octies. considérant que les 

importantes disparités au niveau de 

l’emploi, des revenus et du bien-être 

social sont des facteurs majeurs qui 

favorisent les mouvements de population 

au sein de l’Union européenne, en 

particulier au sein et à partir des États 

membres d’Europe centrale et orientale; 

que ce phénomène aggrave, d’une part, 

les difficultés et les perspectives des 

régions qui connaissent une émigration 

et, d’autre part, la pression populiste dans 

les régions qui accueillent des immigrés; 

Or. en 

 

Amendement  31 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Considérant B nonies (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 B nonies. considérant que la 

réduction de l’inégalité n’est pas un 

objectif en tant que tel de la stratégie de 

l’Union européenne pour la croissance et 

l’emploi; 
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Or. en 

 

Amendement  32 

Romana Tomc 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 

 
Projet d’avis Amendement 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre les 

travailleurs eux-mêmes; fait observer 

qu’il est notoire que des taux de chômage 

élevés exercent une pression à la baisse sur 

les salaires et les conditions de travail; 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que des taux de 

chômage élevés exercent une pression à la 

baisse sur les salaires et les conditions de 

travail; insiste sur le fait que, pour créer 

des emplois plus nombreux et de 

meilleure qualité et, par conséquent, pour 

réduire les inégalités, il est important de 

promouvoir les investissements dans les 

nouvelles technologies et le 

développement; met en particulier 

l’accent sur combien il importe 

d’encourager un environnement 

commercial favorable aux petites et 

moyennes entreprises, qui jouent un rôle 

significatif dans la création d’emplois; 

Or. sl 

 

Amendement  33 

Fulvio Martusciello 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 

 
Projet d’avis Amendement 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre les 

travailleurs eux-mêmes; fait observer qu’il 

est notoire que des taux de chômage 

élevés exercent une pression à la baisse 

1. souligne qu’un environnement 

favorable aux entreprises combiné à des 
investissements privés encourage la 

création d’emplois et que le chômage est 

un facteur important qui conditionne 

l’inégalité; signale qu’il conviendrait 

d’analyser comment créer des emplois, 

car ce point est essentiel à la participation 
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sur les salaires et les conditions de travail; et à l’implication des citoyens; fait 

observer que la concurrence peut 

contribuer de manière significative à 

améliorer l’accessibilité des services, des 

emplois, etc.; 

Or. en 

 

Amendement  34 

Esther de Lange 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 

 
Projet d’avis Amendement 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre les 

travailleurs eux-mêmes; fait observer qu’il 

est notoire que des taux de chômage élevés 

exercent une pression à la baisse sur les 

salaires et les conditions de travail; 

1. souligne que les investissements, 

s’ils sont réalisés dans les bonnes 

conditions, sont capables de stimuler la 

création d’emplois; fait remarquer que le 

chômage est l’une des principales causes 

d’inégalités; fait observer que des taux de 

chômage élevés exercent une pression à la 

baisse sur les salaires et peuvent, dans 

certains cas, avoir également un effet 

négatif sur les conditions de travail; 

Or. en 

 

Amendement  35 

Barbara Kappel 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 

 
Projet d’avis Amendement 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre 

travailleurs eux-mêmes; fait observer qu’il 

est notoire que des taux de chômage 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

l’une des causes d’inégalités entre salariés 

et chômeurs, mais également entre salariés 

eux-mêmes; 
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élevés exercent une pression à la baisse 

sur les salaires et les conditions de travail; 

Or. en 

 

Amendement  36 

Cătălin Sorin Ivan 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 

 
Projet d’avis Amendement 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre les 

travailleurs eux-mêmes; fait observer qu’il 

est notoire que des taux de chômage élevés 

exercent une pression à la baisse sur les 

salaires et les conditions de travail; 

1. insiste sur la nécessité de combler 

le retard d’investissement grâce à la 

création d’un climat propice aux 

investissements dans certains domaines 

stratégiques afin de réduire les inégalités, 

de relancer la croissance, de lutter contre 

le chômage, d’encourager le 

développement d’une industrie forte, 

durable et compétitive et d’atteindre les 

objectifs stratégiques de l’Union à long 

terme; souligne que le manque 

d’investissements et le chômage élevé sont 

les principales causes d’inégalités entre 

salariés et chômeurs, mais également entre 

les travailleurs eux-mêmes; met par 

ailleurs en lumière que des taux de 

chômage élevés exercent une pression à la 

baisse sur les salaires et les conditions de 

travail; 

Or. en 

 

Amendement  37 

Renato Soru 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 

 
Projet d’avis Amendement 

1. souligne que les investissements 1. souligne que les investissements 
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créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre les 

travailleurs eux-mêmes; fait observer qu’il 

est notoire que des taux de chômage élevés 

exercent une pression à la baisse sur les 

salaires et les conditions de travail; 

créent des emplois; fait observer qu’il est 

notoire que des taux de chômage élevés 

exercent une pression à la baisse sur les 

salaires et les conditions de travail; 

Or. it 

 

Amendement  38 

Ramon Tremosa i Balcells 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 

 
Projet d’avis Amendement 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre les 

travailleurs eux-mêmes; fait observer qu’il 

est notoire que des taux de chômage élevés 

exercent une pression à la baisse sur les 

salaires et les conditions de travail; 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs; pense qu’il pourrait s’avérer 

utile de réduire les impôts sur les sociétés 

et liés au travail pour améliorer l’emploi; 
fait observer qu’il est notoire que des taux 

de chômage élevés exercent une pression à 

la baisse sur les salaires et les conditions de 

travail; 

Or. en 

 

Amendement  39 

Emmanuel Maurel 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 1 

 
Projet d'avis Amendement 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 
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causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre les 

travailleurs eux-mêmes; fait observer qu’il 

est notoire que des taux de chômage élevés 

exercent une pression à la baisse sur les 

salaires et les conditions de travail; 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre les 

travailleurs eux-mêmes; fait observer qu’il 

est notoire que des taux de chômage élevés 

exercent une pression à la baisse sur les 

salaires et les conditions de travail; mais 

souligne qu'un faible taux de chômage ne 

prémunit pas à lui seul contre des hauts 

niveaux d'inégalités de revenu et de 

patrimoine, certains États membres en 

témoignent ; 

Or. fr 

 

Amendement  40 

Neena Gill 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 

 
Projet d’avis Amendement 

1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre les 

travailleurs eux-mêmes; fait observer qu’il 

est notoire que des taux de chômage élevés 

exercent une pression à la baisse sur les 

salaires et les conditions de travail; 

1. souligne que les investissements 

publics et privés créent des emplois et que 

le chômage est de toute évidence l’une des 

principales causes d’inégalités entre 

salariés et chômeurs, mais également entre 

les travailleurs eux-mêmes; fait observer 

qu’il est notoire que des taux de chômage 

élevés exercent une pression à la baisse sur 

les salaires et les conditions de travail, et 

entraînent des pertes générales pour la 

société; 

Or. en 

 

Amendement  41 

Beatrix von Storch 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 

 
Projet d’avis Amendement 
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1. souligne que les investissements 

créent des emplois et que le chômage est 

de toute évidence l’une des principales 

causes d’inégalités entre salariés et 

chômeurs, mais également entre les 

travailleurs eux-mêmes; fait observer qu’il 

est notoire que des taux de chômage élevés 

exercent une pression à la baisse sur les 

salaires et les conditions de travail; 

1. souligne que les investissements 

privés créent des emplois et que le 

chômage est de toute évidence l’une des 

principales causes d’inégalités entre 

salariés et chômeurs, mais également entre 

les travailleurs eux-mêmes; fait observer 

qu’il est notoire que des taux de chômage 

élevés exercent une pression à la baisse sur 

les salaires et les conditions de travail; 

Or. en 

 

Amendement  42 

Marco Zanni 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 - alinéa 1 (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 fait valoir que le projet néolibéral et 

mercantiliste de l’Union européenne 

consacré par les traités a 

considérablement accentué les inégalités, 

tant entre les États membres qu’à 

l’intérieur de ceux-ci; 

Or. it 

 

Amendement  43 

Cătălin Sorin Ivan 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 1 bis. insiste sur le fait qu’une meilleure 

justice fiscale, la lutte contre les flux 

financiers illicites et des mesures contre la 

fraude à la TVA au sein de l’Union 

européenne contribueront à réduire les 

inégalités et à éradiquer la pauvreté, ainsi 

qu’à mettre un terme aux paradis fiscaux 
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pour les multinationales, y compris les 

entreprises européennes; met en lumière 

que les recettes fiscales doivent participer 

au renforcement de la capacité 

d’investissement afin de financer les 

infrastructures, les services publics, les 

soins de santé et l’éducation, ce qui 

permettra d’obtenir des sociétés plus 

équitables et une performance 

économique améliorée; 

Or. en 

 

Amendement  44 

Stanisław Ożóg 

au nom du groupe ECR 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 1 bis. rappelle que les autorités nationales 

doivent continuer de jouer un rôle de 

premier plan aux fins du contrôle de leur 

situation sociale, en recensant les besoins 

actuels des citoyens et, donc, en élaborant 

leurs politiques sociales et de l’emploi, 

tandis que l’Union européenne devrait 

seulement soutenir et compléter ces 

efforts; 

Or. en 

 

Amendement  45 

Barbara Kappel 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 1 bis. fait remarquer que l’immigration 

non contrôlée crée une énorme réserve de 
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travailleurs pauvres; 

Or. en 

 

Amendement  46 

Beatrix von Storch 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 1 bis. souligne que, pour lutter contre le 

chômage, une réforme du marché du 

travail est nécessaire; 

Or. en 

 

Amendement  47 

Stanisław Ożóg 

au nom du groupe ECR 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 ter (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 1 ter. déconseille l’harmonisation plus 

avant et l’unification excessive des 

politiques sociales et de l’emploi, y 

compris l’introduction de nouveaux 

instruments juridiques contraignants sans 

procéder à une véritable analyse 

d’impact; rappelle que, d’après les 

principes visant à mieux légiférer, toute 

initiative juridique ou action en justice 

doit reposer sur des preuves de l’analyse 

d’impact et limiter au minimum la charge 

réglementaire pour les entreprises, les 

citoyens et l’administration publique; 

Or. en 
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Amendement  48 

Beatrix von Storch 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 1 ter (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 1 ter. reconnaît que des politiques de 

protection sociale inadéquates peuvent 

contribuer au chômage; 

Or. en 

 

Amendement  49 

Beatrix von Storch 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 2 

 
Projet d’avis Amendement 

2. estime que les investissements 

dans les services publics sont essentiels 

pour lutter contre la dimension de 

l’inégalité attribuable aux qualifications; 

souligne que l’obtention de niveaux 

d’éducation plus élevés par la population 

en général contribue non seulement à 

réduire les inégalités de revenus, mais 

également à lutter contre l’exclusion 

sociale et culturelle; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  50 

Romana Tomc 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 2 

 
Projet d’avis Amendement 

2. estime que les investissements 

dans les services publics sont essentiels 

2. souligne que l’obtention de niveaux 

d’éducation plus élevés par la population 
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pour lutter contre la dimension de 

l’inégalité attribuable aux qualifications; 
souligne que l’obtention de niveaux 

d’éducation plus élevés par la population 

en général contribue non seulement à 

réduire les inégalités de revenus, mais 

également à lutter contre l’exclusion 

sociale et culturelle; 

en général contribue non seulement à 

réduire les inégalités de revenus, mais 

également à lutter contre l’exclusion 

sociale et culturelle; fait remarquer qu’il 

convient de suivre les besoins prévus du 

marché du travail et que les programmes 

éducatifs doivent être adaptés à la 

nouvelle situation; 

Or. sl 

 

Amendement  51 

Fulvio Martusciello 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 2 

 
Projet d’avis Amendement 

2. estime que les investissements dans 

les services publics sont essentiels pour 

lutter contre la dimension de l’inégalité 

attribuable aux qualifications; souligne que 

l’obtention de niveaux d’éducation plus 

élevés par la population en général 

contribue non seulement à réduire les 

inégalités de revenus, mais également à 

lutter contre l’exclusion sociale et 

culturelle; 

2. estime que les investissements et 

des structures performantes dans les 

services publics et privés sont essentiels 

pour lutter contre la dimension de 

l’inégalité attribuable aux qualifications; 

souligne que l’obtention de compétences et 

de niveaux d’éducation plus élevés par la 

population en général contribue à réduire 

les inégalités de revenus; 

Or. en 

 

Amendement  52 

Barbara Kappel 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 2 

 
Projet d’avis Amendement 

2. estime que les investissements 

dans les services publics sont essentiels 

pour lutter contre la dimension de 

l’inégalité attribuable aux qualifications; 

2. souligne que l’obtention de niveaux 

d’éducation plus élevés par la population 

en général contribue non seulement à 

réduire l’analphabétisme financier et le 
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souligne que l’obtention de niveaux 

d’éducation plus élevés par la population 

en général contribue non seulement à 

réduire les inégalités de revenus, mais 

également à lutter contre l’exclusion 

sociale et culturelle; 

fort endettement, mais également à lutter 

contre l’exclusion sociale et culturelle, et 

donc aussi à augmenter les chances de 

grimper dans l’échelle sociale; 

Or. en 

 

Amendement  53 

Neena Gill 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 2 

 
Projet d’avis Amendement 

2. estime que les investissements dans 

les services publics sont essentiels pour 

lutter contre la dimension de l’inégalité 

attribuable aux qualifications; souligne que 

l’obtention de niveaux d’éducation plus 

élevés par la population en général 

contribue non seulement à réduire les 

inégalités de revenus, mais également à 

lutter contre l’exclusion sociale et 

culturelle; 

2. estime que des investissements 

accrus dans les services publics sont 

essentiels pour lutter contre la dimension 

de l’inégalité attribuable aux qualifications; 

souligne que l’obtention de niveaux 

d’éducation plus élevés par la population 

en général contribue non seulement à 

réduire les inégalités de revenus, mais 

également à lutter contre l’exclusion 

sociale et culturelle; invite la Commission 

à suivre de plus près l’incidence des 

investissements réalisés par les États 

membres et les investisseurs privés dans le 

cadre du Semestre européen; 

Or. en 

 

Amendement  54 

Cătălin Sorin Ivan 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 2 

 
Projet d’avis Amendement 

2. estime que les investissements dans 

les services publics sont essentiels pour 

2. estime que les investissements dans 

les services publics sont essentiels pour 
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lutter contre la dimension de l’inégalité 

attribuable aux qualifications; souligne que 

l’obtention de niveaux d’éducation plus 

élevés par la population en général 

contribue non seulement à réduire les 

inégalités de revenus, mais également à 

lutter contre l’exclusion sociale et 

culturelle; 

lutter contre la dimension de l’inégalité 

attribuable aux qualifications; souligne que 

l’obtention de niveaux d’éducation plus 

élevés, en particulier dans les domaines 

de la culture financière et numérique, par 

la population en général contribue non 

seulement à réduire les inégalités de 

revenus, mais également à lutter contre 

l’exclusion sociale et culturelle; 

Or. en 

 

Amendement  55 

Marco Zanni 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 2 - alinéa 1 (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 souligne que l’euro et le marché unique 

ne permettent plus d’isoler les différents 

marchés nationaux du travail par 

l’intermédiaire de régimes de change 

flottant, ce qui oblige les pays le plus 

touchés par la crise à appliquer des 

politiques de déflation salariale; 

Or. it 

 

Amendement  56 

Alfred Sant 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 2 – alinéa 1 (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 reconnaît le potentiel du socle européen 

des droits sociaux pour le développement 

d’une dimension sociale plus forte de 

l’Union monétaire européenne si des 

mesures sont prises pour garantir sa mise 

en œuvre effective dans l’ensemble de 
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l’Union européenne; 

Or. en 

 

Amendement  57 

Alfred Sant 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 2 bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 2 bis. pense qu’un budget de l’Union 

européenne qui serait consacré à 

l’application de mesures énergiques et 

efficaces destinées à réduire les 

divergences au niveau de la performance 

et des résultats économiques entre les 

différents territoires de l’Union pourrait 

jouer un rôle essentiel pour amoindrir les 

inégalités au sein de celle-ci; 

Or. en 

 

Amendement  58 

Ramon Tremosa i Balcells 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 2 bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 2 bis. considère que le recyclage des 

travailleurs constitue un outil de base 

pour lutter contre le chômage afin de 

garantir que les avancées technologiques 

ne deviennent pas sources d’inégalités; 

Or. en 

 

Amendement  59 

Marisa Matias, Rina Ronja Kari, Fabio De Masi, Miguel Viegas 
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Projet d’avis 

Paragraphe 3 

 
Projet d’avis Amendement 

3. souligne que les sociétés modernes 

font face à des défis sociaux cruciaux qui 

concernent des questions d’inégalité; 

souligne que relever ces défis constitue à la 

fois une responsabilité pour l’élaboration 

des politiques publiques et des possibilités 

pour les investisseurs privés. 

3. souligne que les sociétés modernes 

font face à des défis sociaux cruciaux qui 

concernent des questions d’inégalité; 

souligne que relever ces défis constitue une 

responsabilité pour les services publics et 

l’élaboration des politiques publiques; 

Or. en 

 

Amendement  60 

Cătălin Sorin Ivan 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 

 
Projet d’avis Amendement 

3. souligne que les sociétés modernes 

font face à des défis sociaux cruciaux qui 

concernent des questions d’inégalité; 

souligne que relever ces défis constitue à la 

fois une responsabilité pour l’élaboration 

des politiques publiques et des possibilités 

pour les investisseurs privés. 

3. souligne que les sociétés modernes 

font face à des défis sociaux cruciaux qui 

concernent des questions d’inégalité; 

souligne que relever ces défis constitue à la 

fois une responsabilité pour l’élaboration 

des politiques publiques et des possibilités 

pour les investisseurs privés; souscrit à 

l’avis de la Commission selon lequel la 

lutte contre les inégalités de revenus et la 

pauvreté exige un ensemble complet de 

politiques de prévention et d’atténuation, 

y compris l’égalité d’accès à l’éducation 

et aux soins de santé, l’amélioration des 

chances sur le marché du travail et des 

perspectives salariales, des services de 

qualité à un prix abordable et des 

systèmes fiscaux et de prévoyance bien 

conçus. 

Or. en 
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Amendement  61 

Romana Tomc 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 

 
Projet d’avis Amendement 

3. souligne que les sociétés modernes 

font face à des défis sociaux cruciaux qui 

concernent des questions d’inégalité; 

souligne que relever ces défis constitue à la 

fois une responsabilité pour l’élaboration 

des politiques publiques et des possibilités 

pour les investisseurs privés. 

3. souligne que les sociétés modernes 

font face à des défis sociaux cruciaux qui 

concernent des questions d’inégalité; 

souligne que relever ces défis constitue à la 

fois une responsabilité pour l’élaboration 

des politiques publiques et des possibilités 

pour les investisseurs privés; relève que le 

niveau de développement économique de 

chaque État membre doit être pris en 

considération lors de l’élaboration des 

politiques sociales de l’Union européenne 

et que les États membres doivent pouvoir 

créer leur propre système social, qui soit 

optimal à la lumière de leur contexte 

local. 

Or. sl 

Amendement  62 

Neena Gill 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 

 
Projet d’avis Amendement 

3. souligne que les sociétés modernes 

font face à des défis sociaux cruciaux qui 

concernent des questions d’inégalité; 

souligne que relever ces défis constitue à la 

fois une responsabilité pour l’élaboration 

des politiques publiques et des possibilités 

pour les investisseurs privés. 

3. souligne que les sociétés modernes 

font face à des défis sociaux cruciaux qui 

concernent des questions d’inégalité; 

souligne que relever ces défis constitue à la 

fois une responsabilité pour l’élaboration 

des politiques publiques et des possibilités 

pour les investisseurs privés; invite la 

Commission à suivre de plus près la 

manière dont les États membres ont 

abordé ces défis dans le cadre du 

Semestre européen. 

Or. en 



 

AM\1129121FR.docx 33/40 PE606.294v01-00 

 FR 

 

Amendement  63 

Ramon Tremosa i Balcells 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 

 
Projet d’avis Amendement 

3. souligne que les sociétés modernes 

font face à des défis sociaux cruciaux qui 

concernent des questions d’inégalité; 

souligne que relever ces défis constitue à la 

fois une responsabilité pour l’élaboration 

des politiques publiques et des possibilités 

pour les investisseurs privés. 

3. souligne que les sociétés modernes 

font face à des défis sociaux cruciaux qui 

concernent des questions d’inégalité, même 

si leurs conséquences sont très nuancées 

en raison de l’existence de l’État-

providence; souligne que relever ces défis 

constitue à la fois une responsabilité pour 

l’élaboration des politiques publiques et 

des possibilités pour les investisseurs 

privés; 

Or. en 

 

Amendement  64 

Marco Zanni 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 - alinéa 1 (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 souligne en outre que les politiques 

d’austérité imposées par l’Union 

européenne ces dernières années ont 

accentué et aggravé les décalages 

économiques et sociaux en Europe; 

Or. it 

 

Amendement  65 

Fulvio Martusciello 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 - point 1 (nouveau) 
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Projet d’avis Amendement 

 1)  prévoit des sanctions pour les 

régions qui ne dépensent pas les fonds 

européens ou pour celles qui n’ont pas 

surveillé de manière adéquate leur 

utilisation. 

Or. it 

 

Amendement  66 

Marisa Matias, Rina Ronja Kari, Fabio De Masi, Miguel Viegas 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 3 bis. prend note du rôle crucial des 

politiques fiscales et de leur fonction de 

redistribution pour corriger les inégalités 

de revenus et de richesses; souligne, à cet 

égard, que l’évasion et la fraude fiscales 

ainsi que le dumping fiscal non seulement 

nuisent aux finances et politiques 

publiques, mais ont aussi des 

conséquences très asymétriques sur les 

bas et les hauts salaires; fait observer que 

la fraude fiscale et le dumping fiscal 

favorisent une course vers le bas pour ce 

qui est des impôts sur les sociétés, laquelle 

porte préjudice aux services publics et 

déplace la charge fiscale vers les revenus 

du travail. 

Or. en 

 

Amendement  67 

Emmanuel Maurel 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 
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Projet d'avis Amendement 

 3 bis. demande instamment à la 

Commission d'élargir la portée du 

Semestre européen et de la procédure 

concernant les déséquilibres 

macroéconomiques (PDM) par l'ajout de 

nouveaux indicateurs contraignants 

permettant d'estimer les déséquilibres 

individuels en matière d'inégalités afin 

d'établir un lien entre la coordination 

économique, l'emploi et les performances 

sociales; 

Or. fr 

 

Amendement  68 

Renato Soru 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 3 bis. souligne que l’éducation et la 

formation sont essentielles en vue 

d’apprendre, de développer et de 

renforcer les compétences nécessaires 

pour contribuer avec succès au marché 

du travail et pour réduire les inégalités, en 

ce qui concerne en particulier 

l’adaptation des compétences non 

techniques et des compétences 

numériques aux évolutions actuelles de 

l’environnement socioéconomique; 

Or. it 

 

Amendement  69 

Ramon Tremosa i Balcells 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 
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Projet d’avis Amendement 

 3 bis. pense que, pour réduire le retard 

d’investissement, l’approfondissement des 

marchés financiers grâce à l’union des 

marchés des capitaux est fondamental 

afin d’attirer et de financer des projets 

novateurs susceptibles de stimuler 

l’emploi. 

Or. en 

 

Amendement  70 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 3 bis. invite les États membres à adopter 

des systèmes fiscaux nationaux 

progressifs en vue de réduire les 

inégalités; 

Or. en 

 

Amendement  71 

Renato Soru 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 ter (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 3 ter. reconnaît que nombre de ces 

compétences peuvent aussi être acquises 

et consolidées hors du système éducatif 

traditionnel, et défend dès lors la nécessité 

d’adopter des politiques adaptées en 

matière d’apprentissage tout au long de la 

vie, d’apprentissage sur le tas et de 

formation pour adultes afin d’encourager 
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la mise à niveau et la reconversion des 

travailleurs, en particulier de ceux qui ont 

des compétences de niveau moyen ou bas 

et de ceux qui sont les plus exposés au 

risque d’inégalités sociales; souligne par 

ailleurs l’importance que les technologies 

numériques revêtent dans la mise en 

œuvre de ces politiques. 

Or. it 

Amendement  72 

Emmanuel Maurel 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 ter (nouveau) 

 
Projet d'avis Amendement 

 3 ter.  Estime que le Pilier européen des 

droits sociaux lancé par la Commission 

européenne ouvre la voie à une 

coordination des actions de lutte contre 

les inégalités de revenu à travers la mise 

en place de filets de sécurité sociaux ; 

appelle la Commission à proposer une 

directive-cadre pour des systèmes de 

salaires minimaux, ainsi qu'une directive-

cadre pour des systèmes de revenu 

minimum associés à des politiques actives 

de l'emploi. 

Or. fr 

Amendement  73 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 ter (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 3 ter. invite les États membres à 

intensifier la lutte contre la fraude et 

l’évasion fiscales afin d’augmenter les 

budgets nationaux consacrés aux 

dépenses publiques, et à adopter un taux 
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minimal commun d’impôt sur les sociétés; 

Or. en 

 

Amendement  74 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 quater (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 3 quater. invite la Commission à 

analyser l’impact, d’une part, des 

politiques de redistribution nationales, y 

compris la progressivité des systèmes 

fiscaux des États, et, d’autre part, de ses 

propres projets de recommandations par 

pays pour ce qui est des inégalités, et à 

publier ces analyses; 

Or. en 

 

Amendement  75 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 quinquies (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 3 quinquies. invite la Commission et les 

États membres à placer la lutte contre les 

inégalités au cœur des priorités du 

Semestre européen, grâce notamment à 

un objectif quantifié spécifique, ainsi qu’à 

aligner les recommandations par pays sur 

cet objectif général; 

Or. en 
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Amendement  76 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 sexies (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 3 sexies. invite la Commission à 

proposer, dans sa future révision de la 

gouvernance économique, que les effets 

distributifs des dépenses publiques et des 

politiques fiscales soient mis en évidence 

dans les programmes nationaux de 

réforme ou les programme de stabilité 

(convergence); 

Or. en 

 

Amendement  77 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d’avis 

Paragraphe 3 septies (nouveau) 

 
Projet d’avis Amendement 

 3 septies. invite la Commission à 

évaluer la mise en œuvre des différents 

actes législatifs relatifs à l’inégalité et à 

proposer leur révision immédiate si elle 

décèle des lacunes, ainsi qu’à estimer le 

prix virtuel (perte de PIB, d’emplois, de 

protection sociale, etc.) du non-respect de 

ces dispositions par les États membres; 

invite la Commission à veiller à ce que les 

politiques de concurrence européennes 

réduisent les inégalités en garantissant la 

protection des consommateurs et en 

luttant contre les ententes ou les aides 

d’État incompatibles qui faussent les prix 

et le fonctionnement du marché intérieur. 

Or. en 
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